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Notification de mise ajour au titre de l'article XVI1:4 a) du GATT de 1994
et du paragraphe 1 du Mémorandum d'accord
sur l'interprétation de l'article XVII

MACAOQO, CHINE

L e gouvernement de la Région administrative spéciae de Macao afait parvenir au Secrétariat
lacommunication ci-apres, datée du 20 février 2003.

Le gouvernement de la Région administrative spéciale de Macao informe le Conseil du
commerce des marchandises que, pendant |'année 2002, il n'existait a Macao, Chine aucune entreprise
commercidle d'Etat au sens de la définition pratique donnée au paragraphe 1 du Mémorandum
d'accord susmentionné. Jai le plaisir d'informer le Groupe de travail que la situation n'a pas changé
depuis la notification compléte présentée par Macao, Chine en 1995.



